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Les Caisses d’Épargne soutiennent le programme CAP’JEUNES de France 
Active, en faveur des jeunes en difficulté créateurs d'entreprises. 
 

Paris, le 18 octobre 2017 

La Fédération nationale des Caisses d’Épargne (FNCE) et France Active ont signé une 
convention nationale de partenariat pour apporter une réponse aux jeunes de moins de 26 
ans en difficulté, qui souhaitent créer ou reprendre une entreprise. 
 
Le partenariat s’appuie sur le programme CAP’JEUNES, créé par France Active en 2012, pour 
accompagner les demandeurs d’emploi ou les personnes en situation de précarité de moins de 26 
ans et faciliter leur accès au financement bancaire.  
 
Avec CAP’JEUNES, le jeune créateur ou repreneur d’entreprise bénéficie d’un accompagnement 
renforcé des experts de France Active et d’une prime de démarrage de 2 000 €, qui vient 
consolider ses apports personnels et faire levier sur les autres financements.  
 
Avec ce partenariat cadre, pour 2 € versés par une Caisse d’Épargne, le fonds de dotation du 
réseau des Caisses d'Épargne abonde d'1 € et reverse donc 3 € à France Active. Les fonds versés 
par chaque Caisse d'Épargne reviennent aux jeunes entrepreneurs de leur territoire. 
 
Depuis le lancement de CAP’JEUNES dans le réseau Caisse d’Épargne, près de 170 000 euros 
ont été versés au programme, au profit de 60 jeunes créateurs d’entreprises. 
 

La Caisse d’Épargne et France Active sont partenaires depuis 2001. Cet accord s’inscrit dans le 
prolongement naturel de leur collaboration visant à financer des projets en faveur de l'emploi, de 
l'autonomie des personnes ou du renforcement du lien social. 
 
Pour Florence Raineix, directrice générale de la FNCE, « ce partenariat est emblématique des 
valeurs des Caisses d’Épargne et de leur volonté intacte de favoriser le développement de leurs 
territoires et de réaffirmer leur ancrage local ».  
 
Pour Christian Sautter, président de France Active, « une nouvelle génération motivée se lève 
dans les banlieues et les campagnes. Aidons ces jeunes engagés à démarrer et à réussir leur 
entreprise, avec les Caisses d'Épargne, partenaires historiques et toniques de France Active. » 
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À propos de la Fédération nationale des Caisses d’Épargne 
La Fédération nationale des Caisses d’Épargne (FNCE) est l'organe de représentation et d'expression des 
16 Caisses d’Épargne, banques coopératives régionales, de leurs 4,8 millions de sociétaires et de leurs     
3 330 élus. Ses principales missions sont de coordonner et d’animer la relation entre les sociétaires et la 
Caisse d’Épargne, représenter leurs intérêts communs, notamment auprès des pouvoirs publics, 
d’accompagner et de former les représentants élus des sociétaires, de définir, coordonner et promouvoir 
les actions de responsabilité sociale et environnementale des Caisses d’Épargne. 

 
 

 

federation.caisse-epargne.fr 

 

@FNCE 
 

 
 

France Active, un réseau dédié aux entrepreneurs 
De l’émergence au développement, France Active donne aux entrepreneurs engagés les moyens d’agir sur 
leur territoire. Elle les accompagne dans leurs problématiques financières, met à leur disposition les 
financements les plus adaptés à leurs besoins et leur permet d’accéder à un réseau d’acteurs 
économiques et sociaux.  
Pionnier de la finance solidaire, le réseau France Active accompagne et finance chaque année plus de 
7 300 entrepreneurs pour lesquels elle mobilise près de 270 millions d’euros. En complément de son action 
de financement, France Active conseille plusieurs milliers de structures de l’Économie sociale et solidaire 
dans le cadre du Dispositif Local d’Accompagnement (DLA).  
Pour déployer son action au plus proche des enjeux économiques et sociaux, France Active a créé avec 
ses partenaires, un réseau de 42 structures locales, qui inscrivent son action dans tous les territoires. 

 

En savoir plus sur France Active : www.franceactive.org 

 @franceactive      France Active  

  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contacts presse Fédération nationale des Caisse d’Epargne 

Amélie Lambert  01 44 38 50 22 
amelie.lambert@fnce.caisse-epargne.fr  
 
Pascal Briend 01 44 38 50 08 
pascal.briend@fnce.caisse-epargne.fr 
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Contacts Presse France Active   

Charlotte Riesi – Tél. : 01 53 24 26 23   

charlotter@franceactive.org 

Grégoire Lechat – Tél.: 01 80 27 00 46 

gregoirel@franceactive.org 
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